
MËiLANGES RELIGIEUX.

HoL.uM.-A~sit' d'un notmbreux elergé, I"véque de Coriuni a con-

eacré tout récemment, à irecht, 'édeise de Ste. Catherine. J. des l. et C.
B vît.s- La statue de Mozart vient d're coulbe en bronze à Munich.

Elle et atemrîe à SPIzhîorM , partri de tAUMltre compositeur. Idem.
Aîr.m:n.-On lit dans le Jiesr:
" 3. le couerneur-ginemI de 'A lsric rend compte qu'un service funébre

a dét Mlc:ljré, le S aut courant, à Coastanne, en Ilhonneur de S. A. R.
iigr. le due l'Orléans.

SDès le m-icn, tous les mbldi5mcns publies et les aliers, tant chez les

Frane-is eue chez les Arabes, ont éte ermis. la céraéonie a en lieu dans

l'eglie avec toute la solennité qu'elle cornportait. Les oliciers de la garnison

et un crand nombre IREropécens y dat ste dns titi profond recueillement.

Il Pendant que cee c cîr ni c se S cel!ubraii, les tletas, le kala , le caïd-

dair ees ch.fs des ditrentes corporade quantité

d'Arabes des meilleures fami.lls se sont réuiis dans la ciande mosquée, où

l'on a récité on clicuir le chapitre du Corn ernant les morts. Avant de

se séparer, les marabouts ont demandé à Dieu de henir le roi, la fanMill roy-
nie et les enfans dt prince. La plupart do ces personUnaes éettnt vtus dlet-

bits de deuil. Le mou vnir dY Son Atesse R yale est restù gravé dans le ceur

des habitats de C însm dne. Uivers.

Chamîrc d'sse;/; .- tns la sance iidu 10. sur la résolution de

M. Dunuscomb qui allait à dire que la camnure était sati.site des

chnimnns op'rés dans le conseil exécuti; et que, pour placer le

otuverelt dceptt province sur uIle bse e flrIe et Icrmanntte,

il était absolunient nu-cssaire d'tviteC ie l pre portion de ses

co-sujets d'oriiue franiç à prendre pat nu gouvernement dz leur

pays. i. ohniles a dit qu'il Cspr;ait la pnssorait n

P'uta~n'it. Il était veu: anntée ilrr-. ctle rh:ubre avec de

forw prl>igés conitre l part d de t de hl br.l l'avait
tro(uva libéral et u é'tait retourné chez lui avec des sentimens diè-

fërens. Il se rjolisit à Pénoncé de ses ntsures.

I. Moftt, bin qu'il n'ait pas le tetns d'exntiner la r.solution,
pensait qu'ele impluait une censure de la demire atministration.

Le ci-devant ouverietr-ên'rai (L. S.) eir ét lésiruix d'appeler

les Cananes-Frais d:is ses conmi. s'ilsavment eo-operé avec

lui. iA s'opposaiei au hil d'iot qu<i -'éaut hmngg le Imuettru -.

Cliet. Il croyait qu'il était tetms. de luire ;u'.t iimiistere ldeux qislîonis

auxquelles, s'il veilnit avor son voti do contfuinc, il devait réIndre

d'une manire satishîdsante : Prmiièrement, est-il prépare a suppnr-

ter le blI u'union tel que passé par le Farbyment impérial ' Secorn-

dement, à maintenir h liste civile qu'elle est a présent.

M. iincks (ttitistre) dlit q'il ne s'était jamais engagé inUvidtulle-

muent à s pporter l'acte d'union tel que pasé et qt'il était opposé à

la liste civile votée autrement que par la Chambre d'Assenmbléc.
C'antdien.


